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Le mot du Maire 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Comme chaque année à pareille époque j’ai le plaisir de vous adresser ces quelques lignes sur l’activité de notre 

commune. 

2025 a vu la réalisation des travaux de rénovation des bassins d’eau potable, ainsi que la finalisation de la signalé-

tique consécutive à l’adressage des écarts de la commune. 

De nouvelles constructions ont vu le jour au lotissement de la Croix de Millau. 

L’extension du réseau d’assainissement collectif à la Valette et dans la rue du château Saint Martin a été réalisée. 

En début 2026 la Commune de Saint-Léons va être recensée. Vous allez être visité par un agent recenseur qui vous 

proposera d’effectuer la démarche sur internet ou de remplir le formulaire. Il pourra vous aider si vous le souhaitez. 

Il s’agit d’une obligation, nous vous remercions de lui réserver le meilleur accueil. Je vous précise que notre agent est 

soumis à la confidentialité des informations recueillies. 

Je tiens à souligner l’investissement de tout le personnel communal pour le travail accompli au cours de l’année 

écoulée. 

Je veux ici remercier tous ceux qui se sont dévoués auprès des naufragés de la route lors de l’épisode neigeux du  

22 décembre dernier. 

J’adresse tout mon soutien aux familles qui, durant cette année, ont été touchées par le départ d’un être cher ou par 

la maladie.  

Enfin je ne me représenterai pas devant vous au mois de mars prochain. Je pars avec le sentiment du devoir accompli. 

J’ai donné beaucoup de mon énergie et de mon temps. Il est l’heure pour moi de me consacrer à des projets plus 

personnels. 

Je tiens à remercier toutes celles et tous ceux qui m’ont accompagné pendant ces 6 années. Je n’oublie pas tout 

particulièrement l’ensemble du personnel communal qui n’a jamais failli à sa mission. 

Le conseil municipal, les employés communaux et moi-même vous adressons tous nos vœux de bonne et heureuse 

année pour vous et vos familles.  

Que 2026 apporte la sérénité dans nos vie respectives. 

Bonne année 2026 à toutes et à tous ! 
Jean-Michel ARNAL 

Crédit photo Jean-Marc Rolland 
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ECOLE 

Rentrée scolaire 2025/2026 

Le lundi 1er septembre ce sont 34 élèves qui ont pris le chemin de l'école. L'effectif de la classe mater-
nelle/CP de Nathalie Solignac secondée par Stéphanie Brouillet (ATSEM) est de 13 enfants, celui de la 
classe élémentaire d'Agnès Vaissière est de 21 élèves. 
 
Cette année encore ils poursuivront l'initiation à l'occitan avec Jacques Migairou; l'affiliation à l'USEP qui 
leur permet une ouverture sur le monde extérieur via le sport; des animations avec la LPO avec cette 
année une sortie d'observation des rapaces; la sensibilisation à la différence et au handicap avec des 
rencontres avec les résidents de la MAS. 
 
Les deux classes se rendront à la piscine de Salles-Curan durant le mois d'avril pour 9 séances d'ap-
prentissage de la natation. 
 
L'école participe à plusieurs programmes de 
recyclage, n'hésitez pas à rapporter vos piles, 
stylos, cartouches d'imprimantes usagés, un 
carton est mis à votre disposition dans le hall 
de la mairie. 
 
Le 13 novembre dernier toute l'école a partici-
pé à la commémoration du 11 novembre à St 
Léons, une occasion de se souvenir de nos 
anciens morts pour la France. 
 
Les élèves de la classe élémentaires partiront 
en classe de neige au centre de La Vignole 
(Pyrénées) pour une semaine en janvier. 
 
La Mairie remercie l'APE qui accompagne et soutient financièrement les nombreuses activités extra-
scolaires. 

 
     Prix «Foot à l’école» 

Durant l'année scolaire 2024/2025 la classe élémentaire a participé au 
concours «Foot à l'école». 
Ils ont crées une maquette représentant le foot son environnement et ses 
valeurs en Lego, « plus plus » et matériaux recyclés. 
Ayant terminé 1er au niveau départemental, puis 1er au niveau régional, 
ils ont représenté la région Occitanie. Ils ont terminés à la seconde place 
du concours au niveau national. 
Nous félicitons Agnès et tous ses élèves pour cette performance et les remercions 
d'avoir fait rayonner St Léons à un tel niveau. 
Lors d'une journée organisée courant juin les enfants se sont vu remettre par la FFF 
de nombreuses récompenses (ballons, cages, chasubles, cahiers de vacances...) 
 

    Garderie scolaire et centre de loisirs 
 
La Mairie co-finance en partenariat avec les mairies de Vezins et St Laurent de Lévézou l'Association 
Famille Rurale qui vous propose un service de garderie périscolaire de 7h30 à 9h et de 16h30 à 19h 
ainsi qu’un accueil de loisir les mercredis et une partie des vacances scolaires. La part financée par St 
Léons cette année est de 12 762€. 
 

Cuisine de Vezins 
 

Depuis de nombreuses années la cuisine de Vezins était gérée par la mairie de Vezins et les repas fac-
turés directement à la mairie de St Léons, qui facturait à son tour le tarif voté en conseil aux parents. 
A compter du 1er janvier, la communauté de commune prend en pleine gestion la cuisine centrale et 
facturera les repas directement aux parents d'élèves, la commune ne gérera plus le prix pratiqué ni la  
facturation, ni l'encaissement des repas. 
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VOIRIE 

Travaux 
 
L'enveloppe voirie 2025 de l'intercommunalité a permis cette année de refaire la route intérieure du ha-
meau de Rousseau, De plus, avec un co-financement communauté de commune et département la route 
passant devant le restaurant Le Relais du Bois du Four a également été refaite suite aux travaux de la 
D911. 

Adressage 
 
Cette année s'est terminée l'adressage de toutes les voies de notre commune, Tous les panneaux ont 
été achetés cette année, le montant de cet achat s'élève à 4658.40€  financé par la DETR 1435.20€ et le 
Département 345€. 
Il reste des panneaux à mettre en place cette année et la commune rappelle aux habitants qui ne l'ont 
encore fait que les numéros sont à retirer à la Mairie. 

RECENSEMENT 

Le recensement de la population se déroulera à Saint-Léons du 15 janvier au 14 février. 

Isabelle SIGAUD a été recrutée par la mairie comme agent recenseur. 

Elle passera à votre domicile durant cette période. 

Le recensement est obligatoire et confidentiel. 

Une permanence à la mairie aura lieu le samedi 7 février de 10h à 12h pour vous 
accompagner dans votre recensement. 

ACTUALITES 

Départ à la retraite de Philippe 

Après 30 ans passés au service de notre commune,  
Philippe nous quitte pour une retraite bien mérité. 
La commune le remercie pour son investissement et sa bonne humeur. 

  
      Bonne retraite !!! 

 
Depuis janvier Alain Albat de St Laurent est venu prêter main forte à Sébastien. 
 

Relais du Bois du Four 

Après 64 ans aux mains de la famille Galière-Rodier, le Relais du Bois 
du Four a changé de propriétaires. 
 
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux propriétaires et leur 
souhaitons une belle aventure à Saint-Léons. 
 
Nous souhaitons également à Véronique et Denis une bonne 
continuation dans leurs futurs projets. 

 

ÔTerradou 

Ce commerce multi-service est un lieu de rencontre et de convivialité que Marie tient avec son enthou-
siasme naturel. 
Cette année encore elle a su nous proposer en plus de son activité de commerce et de salon de thé de 
nombreuses activités comme l'atelier crochet, atelier floral, atelier clown ...et diverses manifestations en 
partenariat avec Léons'bouge. 
 

Actuellement fermé pour congés, la réouverture est prévue pour le 14 avril prochain 
et un vide grenier est déjà programmé pour le samedi 19 avril. 
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EPISODE NEIGEUX DU LUNDI 22 DECEMBRE 

Suite aux rapides et fortes chutes de neige du 22 décembre, la RD911 s'est trouvée bloquée. 
La mairie a ouvert l'espace Jean-Henri Fabre afin d'accueillir les naufragés de la route nombreux ce soir 
là, ce sont en effet plus de 300 personnes qui y ont trouvées refuge et une cinquantaine qui y ont dormi. 
La commune remercie l'élan de générosité des habitants et associations ayants répondus présents par 
leur aide, la fourniture de denrées alimentaires et leur soutient aux personnes. 

TRAVAUX APPARTEMENT ANCIEN PRESBYTERE 

Suite au départ des locataires début novembre, il a été effectué des travaux de rénovations.  
 
La salle de bain a été entièrement re-
mise à neuf; côté salon la suppression 
d'un mur et la mise en place d'une cui-
sine modernisent la pièce. 
 
De plus toutes les peintures ont été 
refaites, avec révision de l'électricité et 
de la plomberie. 
Le montant total des travaux s'élève à 
21 610.15€ entièrement financé par la 
commune. 
 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux locataires arrivés mi-décembre. 

MARCHES NATURE 

Cette année, les Marchés Nature se sont déroulés tous les 
vendredis de l'été du 19 juillet au 22 août, organisés en colla-
boration entre la municipalité et le comité des fêtes du village. 
De nombreux producteurs et artisans étaient au rendez-vous 
afin de vous proposer leurs produits. 
 
Au menu pour les gourmands : 
Aligot, viandes grillées, spécialités créoles, spécialités 
syriennes, pizzas, charcuteries, burgers, fromages, pains, 
pâtisseries, gâteaux, crêpes salées et sucrées, vins, fruits et 
légumes, paëlla, fideuà, œufs... 
Artisanat à offrir ou à s'offrir : 
bijoux, créations couture, tisanes, gemmothérapie, 
aquarelles. 
 

Merci aux acteurs et bénévoles pour ces magnifiques soirées d’été.  

ASSAINISSEMENT DANS LE VILLAGE 

De nouvelles tranches de travaux d’assainissement ont été réalisées. 

 
Suite à la vente de plusieurs habitations, des mises en conformité sont deve-
nues obligatoires. 

Ont été raccordés à la station d’épuration : la rue du Château Saint-Martin, 
une partie de la Carriérette ainsi que le haut de la Valette. 

Le montant total des travaux s’élève à 61 616.40€ sans aucune subvention 
accordée. 
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REFECTION DES RESERVOIRS PRINCIPAUX D’EAU POTABLE 

Cette année les réservoirs ont eu droits à de gros travaux qui ont parfois 
engendrés des manques d'eaux ou de pression chez certains utilisa-
teurs. La commune tient à s'excuser et a remercier tous les abonnés 
pour leur patience et leur compréhension, 
 
Des travaux de grande ampleur ont donc été effectués sur les deux  
réservoirs principaux d’eau potable. 
Tout d'abord un changement complet des 
tuyauteries dans et aux abords immédiats 
des châteaux d'eaux. Les châteaux d'eaux 
ont été vidés en alternance afin de procé-
der à un nettoyage complet intérieur, Il a 
été refait les acrotères, les étanchéités des 
toits, les portes d'accès avec sécurisation 
anti-intrusion, la mise en place d'une télé-
gestion afin de surveiller les quantités 
d'eaux pompées journalièrement,. Des 
fuites éventuelles sont ainsi plus rapide-

ment décelées, et enfin la mise en place d’une pompe automatique assurant 
le traitement de l'eau avec surveillance des taux de chlore. 
 
Le montant total des travaux s'élève à 265 847.31€  financés comme suit :  

 
Fond de concours de la Communauté de Communes  15 619.45€ 

Subvention Département 10 852 € 
Emprunt 220 000 € 

Autofinancement 19 375.86€ 

ECOBUAGE, DECHETS VERTS ET COMPOSTAGE 

Suite à l'arrêté préfectoral du 7 janvier 2021, vous trouverez un tableau récapitulatif de la règlementation 
des feux de plein air dans la commune sur le site internet (www.saintleons.fr) ou en Mairie. 
Pour rappel, il est strictement interdit de faire de l'écobuage, des feux de chantier, des feux de végétaux 
de jardin qu'ils soient coupés ou sur pieds sous peine d'une amende allant de 135€ à 750€. Sont consi-
dérés comme végétaux de jardin : l'herbe de pelouse, les feuilles mortes, les résidus de taille de haies ou 
d'arbustes, les résidus de débroussaillage.  
Il est également interdit de faire brûler sur ses parcelles des produits dégageant des fumées toxiques tels 
que les pneus, les bâches agricoles, les huiles. N'hésitez pas à contacter la Mairie au 05.65.61.86.03 en 
cas de doute. 
Vous pouvez déposer vos déchets vert, branches, végétaux en bas du village à côté de la station 
d'épuration. En cas de gros volume, appelez Alexis Castan au 06.71.00.13.37.Certains dépôts sau-
vages de déchets verts sont toujours fréquemment constatés sur la commune. Pour rappel, ces 
dépôts sauvages sont strictement interdits sous peine d'une amende.  
 

Merci de bien vouloir déposer vos déchets verts aux endroits prévus à cet effet. 
Un composteur est à votre disposition au Jardin des insectes. 
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POINT INFO TOURISME 

Le Point Info Tourisme est ouvert toute l'année. 
 

Des dépliants sont à votre disposition dans le hall de la Mairie en libre 
service. 

Pour tout renseignement, vous pouvez venir aux horaires d'ouverture 
de la Mairie.  

VOTRE SECRETARIAT DE MAIRIE 

Nous vous rappelons que le secrétariat est ouvert : 
Lundis, mardis, jeudis et vendredis : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
Mercredis de 8h30 à 12h00                                                                                   
Les élus reçoivent le samedi de 10h00 à 12h00. 
 
Le secrétariat de mairie accompagne les administrés dans de nombreuses 
démarches, notamment : 

 Accompagnement dans les démarches du Service Public : demande 
de carte d’identité, passeport, carte grise, actes d'état civil... 

 Accompagnement pour les documents d’urbanisme (déclaration préa-
lable, permis de construire,…) 

 Déclaration d’hébergement touristique meublé de tourisme, gîte, 
chambres d'hôtes 

 Renseignements sur le cadastre, les Transports scolaires, inscriptions 
à l'école 

 Recensement citoyen 

 Accompagnement sur différents sites Internet tels que l'ANTS (carte 
grise, permis de conduire, immatriculation), SIA (déclaration détenteur 
d'armes), Impots.gouv (déclaration d'impôts, immobilier), recherche d'aides (rénovation énergétique, 
primes exceptionnelles etc...), Pôle Emploi, CAF... 
 
Pour un accompagnement personnalisé, vous pouvez prendre rendez-vous au 05.65.61.86.03 
Retrouvez l’ensemble des actualités du village et des alentours, les comptes rendus des conseils munici-
paux ainsi que la liste des commerçants et artisans sur le site internet de la mairie : www.saint-leons.fr 
et sur la page Facebook Commune Saint-Léons. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir les évènements à venir afin de le diffuser sur le site internet 
 

Voici la nouvelle adresse mail de la mairie : mairie@saint-leons.fr  

VOTRE AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Votre Agence Postale vous propose : 
- Envois de courriers (recommandés, suivis, urgents...) 
- Envois de colis (France, Monde, Union Européenne) via  
Colissimo avec ou sans signature 
- Vente d'emballages prêts à expédier ou à affranchir (boîtes 
carton) 

- Vente de timbres (carnets beaux timbres, simples, suivis) 
- Vente d'enveloppes préaffranchies 
- Retour de colis déjà affranchis (Colissimo et Chronopost) 
- Téléphonie mobile (proposition de forfaits Internet / téléphone, ventes de cartes 
SIM prépayées avec ou sans engagement) 
- Retraits et dépôts d'espèces (uniquement pour les clients de la Banque Postale) 
 

N’hésitez pas à venir nous rendre visite !!!! 
 

Horaires d'ouverture : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
et le Mercredi de 8h30 à 12h00. 

http://www.saint-leons.fr
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FUSION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

À compter du 1er janvier, la fusion des communautés de communes Lévézou-Pareloup et Pays de Salars 
donnera naissance à une seule et même entité, La Communauté de communes du Lévézou. 

Cette nouvelle communauté de communes regroupera 19 communes et plus de 13 000 habitants qui 
s’étend des portes de Rodez aux portes de Millau. 
Les 19 communes sont  : Agen-d’Aveyron, Alrance, Arques, Arvieu, Canet-de-Salars, Comps-la-Grand-
Ville, Curan, Flavin, Le Vibal, Pont-de-Salars, Prades-de-Salars, Saint-Laurent-de-Lévézou, Saint-Léons, 
Salles-Curan, Salmiech, Ségur, Trémouilles, Vézins-de-Lévézou et Villefranche-de-Panat.  

ELECTIONS MUNICIPALES 2026 

 
 
Le premier tour des élections municipales se 

déroulera le dimanche 15 mars 2026.  
 
 

Pour pouvoir voter aux 

élections municipales 2026, 

pensez à vérifier ou effectuer votre inscription 

sur les listes électorales 

avant le 8 février 2026. 

 

Vous pouvez vous inscrire en mairie ou en 
ligne (via le service public). 

 
 

Le bureau de vote se tiendra 
dans la salle de la garderie (sous l’école) 

 

                            ETAT CIVIL 

Nous ont malheureusement quittés cette année :  
 
 DAUSSE Simone (Les Cauzits) 
 FABRE Thérèse (Rousseau) 
 
Naissances : 
 
Bienvenue à Loann, fils de Bellanger Romain et Delmas Lucie domiciliés chemin du Vent d’Autan 
Bienvenue à Albane, fille de Loïc Mandagot et de Sandra Blanc domicilié à la Rouquette 
Bienvenue à Thalya, fille de Mickaël Aubry et Elodie Gaubert domiciliés à Argols 
Bienvenue à Naël, fils de Descamp Damien et de Mulot Marjorie domiciliés au Presbytère 
 
Mariages : 
Nous souhaitons tous nos vœux de bonheur à : 
 
Manon Tuffery et Cantuel Alexandre qui se sont unis le 6 septembre 2025  
Manon Vialaret et Labessière Louis qui se sont unis le 6 septembre 2025 
Sarah Chauveau et Lagos Gonzales Fabian qui se sont unis le 15 novembre 2025  
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LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS 

Société Communale de Chasse de Saint-Léons 

Merci à toutes les personnes ayant participé cette année ! 

Événements 2026 : 

Quines : dimanche 1er mars à 14h30 et samedi 25 juillet à 20h30 –    
Espace Jean-Henri Fabre 

Repas annuel ouvert à tous : dimanche 14 juin à 12h – Espace Jean-Henri 
Fabre (Réservation : 06 71 51 05 70) 

Nous espérons vous retrouver nombreuses et nombreux pour partager un moment convivial. 

La Société Communale de chasse vous souhaite une bonne année 2026 ! 

APE Ecole Jean-Henri Fabre 

Association des Parents d’Élèves – Une belle dynamique pour nos écoliers ! 

L’année scolaire a démarré sur les chapeaux de roue 
pour l’Association des Parents d’Élèves, déjà pleinement 
investie pour soutenir les projets de l’école et offrir aux 
enfants de beaux moments à partager. 

En décembre, l’APE a participé au marché de Noël du 
village en proposant un atelier créatif de décorations de 
Noël : une belle opportunité de récolter des fonds tout 
en plongeant petits et grands dans la magie des fêtes. 
Les ventes de chocolats, préparées en amont avec 
l’aide précieuse des familles, ont elles aussi remporté un 
franc succès. 

Les préparatifs se poursuivent désormais autour du 
quine annuel, qui aura lieu samedi 31 janvier à 
20h30, un moment toujours très attendu où familles 
et habitants se retrouvent dans une ambiance chaleureuse. 
L’APE travaille également sur la Rando Gourmande, qui prendra cette année le relais du traditionnel trail. 
Elle se tiendra le dimanche 12 avril et promet une édition savoureuse mêlant découverte, convivialité et 

bonne humeur. 

Pour clôturer l’année scolaire, une tombola viendra ajouter encore 
plus d’animations et de surprises. 

Les bénéfices récoltés tout au long de l’année permettront de fi-
nancer les projets pédagogiques, et en particulier le voyage de 5 
jours au ski pour la classe élémentaire. Un séjour très attendu, ren-
du possible grâce à l’implication et à l’énergie des parents béné-
voles mais aussi grâce à l’initiative d’Agnès, la maîtresse, qui a 
porté et organisé cette classe découverte avec enthousiasme. 

Toute l’équipe adresse ses remerciements chaleureux aux maî-
tresses et à l’ensemble du personnel de l’école, dont l’engagement 
et la bienveillance contribuent chaque jour au bien-être des élèves. 
Merci également aux familles pour leur participation, leurs idées, 
leur soutien et leur enthousiasme : chaque geste compte et fait 
avancer nos projets. 

L’année s’annonce encore riche en animations et en sourires ; 
n’hésitez pas à nous rejoindre, chaque aide compte ! 
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Léons’Bouge 

L’année 2025 a été fertile en événements organisés par l’association. 

En premier lieu quatre randonnées saisonnières sont régulièrement me-
nées sur les chemins autour du village.  

Samedi 1er février un circuit de 10km conduisait les marcheurs sur les hau-
teurs dominant la vallée du Lumensonesque. 

Samedi 3 mai les randon-
neurs ont parcouru 15 km 
sur un circuit passant par 
Altecassagne, Couyras 
avec découverte d’un an-
cien four à chaux et le domaine de Vinnac aujourd’hui à 
l’abandon. 

Vendredi 25 juillet, c’est dans le cadre des marchés nature 
qu’un circuit au choix de 3 ou 7km était proposé. 

Samedi 13 septembre l’association participait à la fête du 
cheval en proposant un circuit pédestre avec étape à la 
sellerie du Mas de Vinaigre. 

De plus, c’est au profit du Téléthon qu’une randonnée était 
organisée le samedi 22 novembre sur un circuit du côté de 
Saint Laurent avec découverte de la fontaine romaine de 
Combuéjouls. 

L’association était également partenaire du commerce  
Ô Terradou pour l’organisation de la fête d’été en musique 
le 20 juin, des journées Léons’clown tenues les 10, 11 et 12 
octobre et du marché de Noël du 7 décembre. 
 
Entretien et taille des arbres fruitiers au Jardin des Insectes, 
débroussaillage de chemins de randonnée et entretien de la 
boîte à livres font également partie des missions de l’asso-
ciation. 

Pour 2026 l’association reconduit son programme de ran-
données saisonnières et d’entretien du jardin des insectes. 

Un spectacle en partenariat avec La Maison du Peuple de 
Millau est prévu le dimanche 25 janvier à 17h00. 

SPECTACLE  

DIMANCHE 25 JANVIER 2026– 17h 

 Espace Jean-Henri Fabre 
  

Billetterie et Réservations 

Agence d’Attractivité et de Développement   

Touristique du Lévézou 

05 65 46 89 90 - culture@levezou.fr 

Au Théâtre de la Maison du Peuple 
à Millau : 

05 65 59 47 61 
Du mardi au vendredi de 10h à 12h 

et de 14h à 18h30  

mailto:culture@levezou.fr
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Club des Bruyères 

Réunissant les aînés des communes de 
Vezins, Saint Laurent et Saint Léons le 
Club des Bruyères a poursuivi en 2025 
son programme d’animations et de ren-
contres. 
La galette des rois, partagée le 16 janvier 
à Vezins, ouvrait la saison. 
Le 13 mars à Lodève La Manufacture 
Nationale de La Savonnerie ouvrait ses 
portes pour une découverte des somp-
tueuses tapisseries confectionnées de-
puis le 17ème siècle pour les services de 

l’État. La journée se poursuivait par la visite  du prieuré Saint Michel de Grandmont 
où le repas était servi. La journée s’achevait par la visite du Domaine de l’Argeteille, 
producteur des fameux vins des Terrasses du Larzac. 
Le 15 mai le Club se rendait à Magalas dans l’Hérault pour savourer le repas spectacle servi et présenté 
par le cabaret Showlizz Magalas. 
Le 28 juin le Club se réunissait au repas estival servi à La Clau. 
La sortie d’automne avait lieu dans le Lot le 11 septembre à 
Figeac, patrie du célèbre Jean François Champollion et cité riche 
de son passé médiéval. La saison se clôturait avec les tradition-
nelles grillées de châtaignes à Saint Léons, le repas d’automne 
au Relais du Bois du Four et le partage de la bûche de Noël à 
Saint Laurent. 

Le programme de l’année 2026 sera fixé au cours de l’assem-
blée générale qui se tiendra en janvier. Le club rappelle qu’il est 
ouvert à tous les anciens ; ceux des communes limitrophes ou 
proches de parents ou d’amis sont également les bienvenus. 

ADMR : Un service indispensable au maintien à domicile 

L’ADMR Pareloup-Monts du Lévézou regroupe les communes de 
Vézins, Saint-Léons, Saint-Laurent-de-Lévézou et Salles-Curan. 
L’association emploie 16 salariées et une secrétaire administrative,  
et est dirigée par une équipe de bénévoles au service d’environ 150 
clients.  
Services proposés 

 Aide à domicile : aide au lever, préparation des repas, entre-
tien du logement et du linge, transport accompagné… 

 Téléassistance en partenariat avec la MSA pour Présence Verte. 

 Portage de repas à domicile 

 En partenariat avec la cantine municipale de Vézins, avec repas préparés sur place. 

 Livraison assurée 3 fois par semaine. 

 Entretien de la maison 

 Prestations accessibles à tous. 

 Éligibles à 50 % de réduction ou crédit d’impôt selon la réglementation en vigueur. 

 Avec une adresse e-mail, l’avance immédiate du crédit d’impôt est possible. 

 Enfance et parentalité 

 Garde d’enfants à domicile par des salariées formées, 
avec possibilité de réduction d’impôt et bénéfice de la PAJE. 

 Possibilité d’accompagner les enfants à la sortie de 
l’école, avec autorisation des parents. 

Pour tous ces services, l’ADMR prend en charge les formalités 
administratives et est employeur des salariés 

Permanences À Vézins-de-Lévézou – Résidence des 2 Ponts-
Lundis et jeudis : de 9h00 à 12h00 
Tel : 05.65.78.42.60 mail : sallescuran@fede12.admr.org 
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Implantée à Saint-Léons, 
l’association Les Crinières des 
Grands Causses œuvre avec 
passion à la transmission de la 
culture équestre. Ce 
groupe  dynamique rassemble 
de nombreux amateurs de 
cheval autour de disciplines 
variées et rayonne aujourd’hui 

bien au-delà du territoire communal. 

L’association vient de clôturer une année particuliè-
rement riche en événements, marquée notamment 
par la grande fête du cheval : « Entre terre et cri-
nières » soutenue par le département  le petr du 
Lévézou, prestataires locaux et amis donateurs . 

Organisée en septembre à Saint-Léons, elle a attiré 
plus de 700 visiteurs, avec Gaston Mercier comme 
parrain de l’édition. 

Tout au long de l’année 2025, l’équipe a 
proposé plusieurs randonnées 
équestres : l’occasion de la fête du 
village de Saint-Léons, lors de la 
fête du cheval avec la visite de la 
sellerie au Mas de Vinaigre, au 
Puech du Pal, sur un parcours bali-
sé par l’Association Départemen-
tale d’Attelage Aveyronnaise 
(ADAA) ainsi qu’une randonnée 
douce et atypique sur le Larzac, en 
compagnie de Laurent et de ses alpagas. 

L’association a également offert deux journées de 
découverte à une vingtaine d’enfants défavorisés, 
en partenariat avec Millau-Ségur et Myriade. Des 
moments riches en échanges et en partage, durant 
lesquels les enfants ont pu découvrir avec joie les 
poneys de la ferme équestre Les Deux Chouettes à 
Curan. 

Divers partenariats locaux ont contribué à cette dy-
namique : Léons’Bouge, Les Amis de Jean-Henri 
Fabre, le Comité des fêtes, ainsi que divers presta-
taires tels que Ô Terradou, le Relais du Monseigne, 
le Domaine de Gaillac, la Sellerie Gaston Mercier, 
les Écuries de Monplo, le Centre équestre de Cu-
ran, le Restaurant des Sources du Viaur, le relais 
du bois du four, Le Machaon ou encore Quand on 
en parle et la commune de Saint-Léons. 

Les formations proposées ont rencontré un franc 
succès, notamment à Monplo et au Mas de Vi-
naigre : éthologie, podologie, ainsi qu’un week-end 
animé par un saddle fitter professionnel. 

Une journée spéciale s’est également tenue à Saint
-Laurent, avec Stéphane Bigo, voyageur au long 
cours à cheval, autour d’une démonstration d’étho-
logie suivie d’une conférence-débat sur son périple 
en Éthiopie et au Kenya. 

L’assemblée générale de décembre a réuni une 
quarantaine de personnes, en présence de Nadine 
Fraysse, conseillère départementale du canton 
Raspes-Lévézou, Yves Combet, président du 

Comité Départemental d’Équitation, et François 
Leroy, élu de Saint-Léons. 
L’année 2026 s’annonce au grand galop, avec de 
nombreux projets en perspective. 

Le bureau est composé de cinq membres : Aurélie 
Causse et Nadine Séguret-Albouy, co-présidentes, 
Amandine Gohier, vice-présidente, Aurélie Le-
moine, trésorière, Lucie Lalanne, secrétaire. 

Un groupe de membres actifs complète cette 
équipe, organisée autour de cinq commissions : En-
durance, Enfants, Formations, Traction animale et 
Tourisme équestre/Randonnées. 

Un quine sera proposé le 15 février à Saint-Léons 
afin de contribuer au financement de la fête du che-
val. La sellerie Gaston Mercier, véritable vitrine de 
l’endurance, accueillera une épreuve les 18 et 19 
juillet au départ du Mas de Vinaigre, sur les magni-
fiques chemins des Monts du Lévézou en collabora-

tion avec l'association. 

La grande fête du cheval se déroulera les 
12 et 13 septembre, avec  en plus cette 
année des démonstrations de traction 
animale et un spectacle de grande 
qualité mettant à l’honneur le cheval 
barbe. 

Le Comité Départemental d’Équitation 
apportera son soutien à la fête du che-

val, aux formations et aux journées dé-
diées aux enfants défavorisés. 

Madame Fraysse suivra le projet du Grand 
Tour des Monts et Lacs équestre (GTML), tandis 
que François Leroy épaulera l’association locale-
ment sur les questions de randonnée. 

Parmi ses objectifs, l’association souhaite valoriser 
le cheval et le territoire. Manuel Mercier souligne 
que les circuits locaux de randonnée, et notamment 
la partie monts du GTML, permettent de découvrir 
les paysages remarquables et le riche patrimoine 
des Monts du Lévézou. 

Portée par cet élan et cette passion pour le cheval, 
l’association Les Crinières des Grands Causses, 
aux côtés de la sellerie Gaston Mercier et des Écu-
ries de Monplo, contribue  au rayonnement de Saint
-Léons, qui s’affirme peu à peu comme la commune 
du cheval en Aveyron. 

Les Crinières des Grands Causses : réussite et passion réunies 
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Sport Quilles du Monseigne 

Printemps pluvieux, printemps heureux pour le SQM  

En cette année 2025, le club souhaitait poursuivre sa belle lan-

cée et son développement des années précédentes. Ce fut le 

cas, tant sur le plan sportif qu'extra sportif.  

Le club ne cesse de croître en comptant cette saison 40 licen-

ciés.  

Après une longue trêve et quelques entraînements histoire de 

ne pas perdre la main, les 8 équipes engagées (Gayraud, 

Sigaud, Slifi, Rivière, Chassan et Izard côté masculin et Gon-

çalves, Combettes et Contastin côté féminin) retrouvaient le 

chemin de la compétition mi-avril, avec pour objectif de porter 

haut les couleurs du Monseigne sur les podiums. Malgré un début de saison pluvieux, ponctué par plu-

sieurs replis sous des quillodromes couverts, 2025 fut l'année de nombreux succès pour nos noirs et 

blancs :  

● L'équipe Gayraud se classe 2ème de première série lui per-

mettant d’évoluer la saison prochaine en essor, une première 

pour le club!  

● L'équipe Sigaud signe elle aussi un podium en terminant 

3ème de seconde série.  

D’un point de vue individuel nos noirs et blancs ont aussi brillé 

grâce à Léna Gonçalves et Julien Rascalou qui sont montés, 

respectivement, sur la 1ère et 2nde marches du podium, Léna 

remportant la catégorie J*.  

Bravo à eux pour leurs performances mais également à 

tous les licenciés pour cette belle saison!  Belle saison, 

qui ne s’est pas limitée au côté sportif, mais également 

en dehors de la compétition.  

L'amicale du club (6 avril 2025) a permis à nos joueurs 

ainsi qu'aux clubs voisins de lancer la saison dans la 

convivialité entre quilles, repas et quelques bières.  

Le désormais traditionnel et incontournable cochon grillé (dimanche 14 septembre) a encore une fois ravi 

petits et grands, certains venus pour la première fois s'initier à notre sport dans la bonne humeur et la 

convivialité.  

L’assemblée générale s’est tenue le 24 octobre, les licencié(e)s ont pu faire le point sur l’aspect financier, 

échanger autour de la saison 2025 et préparer la saison 2026! Il en ressort beaucoup de points positifs 

notamment au niveau de l’entente et de la convivialité au sein du club. Lors de cette soirée, le bureau a 

proposé un nouvel organigramme, avec quelques changements et de nouveaux entrants.  Le 8 no-

vembre, la salle des fêtes de St Laurent a vu se masser de nombreux quineurs venus tenter leur chance 

lors du quine de fin d'année.  L’ensemble des licenciés du club se retrouvera début décembre pour le re-

pas de clôture, un moment, à n’en pas douter, de convivialité.  

Nous rappelons, que toute personne intéressée par 
la pratique des quilles, peut se rapprocher d’un 

des membres du Sport Quilles Monseigne 
(Julien Rascalou _ 0685183919 ou 
Aurélie Combettes _ 0676694206) 

On se retrouve l’année prochaine au bord ou sur 

les terrains de quilles pour encore plus de succès ! 

Le Sport Quilles Monseigne vous souhaite d'ores 

et-déjà de belles fêtes de fin d’année.  

FORZA MONSEIGNE !  
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L’année 2025 a, une nouvelle fois, été riche en ren-
contres, en travail collectif et en moments de convi-
vialité pour le Comité des fêtes de Saint-Léons. La 
saison a débuté au printemps, au mois d’Avril avec 
le traditionnel quine, qui a rassemblé de nombreux 
participants venus tenter leur chance dans une am-
biance chaleureuse et conviviale. Comme chaque 
année, de beaux lots ont récompensé les plus 
chanceux, pour le plus grand plaisir des joueurs. 
Dès le début de l’été, les membres du comité se 
sont mobilisés pour préparer la saison estivale, no-
tamment avec le montage du chapiteau, symbole 
incontournable des festivités du village. Tout au 
long des mois de juillet et août, les marchés nature 
du vendredi soir ont animé le cœur du village. Habi-
tants et visiteurs ont pu s’y retrouver pour déguster 
des produits locaux, partager un moment autour de 
la buvette et profiter de l’ambiance estivale. Cette 
année, la météo a été globalement plus clémente 
que l’année précédente, offrant de belles soirées, 
même si les températures se sont montrées plus 
fraîches en fin de semaine. À l’approche de la fête 
votive, les bénévoles ont procédé à l’affichage dans 
la commune et ses alentours, et la mise en place 
des panneaux et remorque décorés aux couleurs 
de la fête.  
Fidèle à son engagement de mémoire, le Comité 
des fêtes a également participé à la cérémonie 
commémorative emblématique organisée au Mé-
morial du Lévézou, rendant hommage aux victimes 
des événements d’août 1944. La fête votive a offi-
ciellement débuté le jeudi 21 août avec le tradition-
nel passage de la paume dans les fermes de la 
commune, accompagné d’un air de guitare. Ce mo-
ment privilégié de partage et de convivialité entre 
les membres du comité et les habitants reste un 
temps fort très apprécié, que nous remercions en-
core pour leur accueil toujours aussi chaleureux. Le 
vendredi 22 août au soir, le marché nature a mar-
qué le lancement festif du week-end, animé par la 
Peña des Abeilles, suivi d’une soirée musicale qui a 
rassemblé de nombreux participants autour de la 
restauration sur place et des produits du terroir suivi 
du groupe No Reso.  
La journée du samedi 23 août a débuté avec le con-
cours de pétanque en doublettes, suivi d’une ran-
donnée équestre et d’une visite du village. En soi-
rée, l’apéro-concert avec Les Humeurs Cérébrales 
a ouvert les festivités musicales et pour leur pre-
mière prestation à Saint-Léons… le groupe a ren-
contré un franc succès : le public, nombreux, s’est 
montré particulièrement enthousiaste et conquis par 
leur énergie, faisant de ce moment un temps fort de 
la fête. Pour le plus grand bonheur de tous nous les 
retrouverons à la fête 2026. En raison de tempéra-
tures plus fraîches en soirée, les concerts et le bal 
se sont déroulés dans la salle des fêtes, permettant 
à chacun de profiter pleinement de la musique dans 
une ambiance chaleureuse. Le groupe Wepa Wepa 
a ensuite enflammé la piste, avant que DJ Ozka ne 
fasse danser les plus courageux jusqu’au bout de la 

nuit. La res-
tauration, 
assurée par 
les béné-
voles du 
comité, pro-
posait tapas 
du terroir et 
rafraîchisse-
ments tout au long 
de la soirée.  
Le dimanche 24 août a offert un programme varié, 
pensé pour tous les âges : vide-grenier et anima-
tions tout au long de la journée, concours de pé-
tanque, accompagné d’une animation originale 
avec un gymkhana de tracteurs anciens, organisé 
dans le champ situé à proximité du boulodrome. 
Cette animation a réuni passionnés de mécanique 
agricole et simples curieux lors d’une après-midi 
conviviale et intergénérationnelle, apportant une 
touche d’originalité très appréciée au programme. 
La journée s’est poursuivie avec le mythique thé 
dansant toujours animé par Olivier Teyssedre, jeux 
en bois, maquillage, château gonflable et anima-
tions pour les enfants. Le repas spectacle a ras-
semblé de nombreux convives autour d’un moment 
convivial, avant le bal animé par l’orchestre Newzik, 
qui a su une nouvelle fois séduire le public et clôtu-
rer le weekend dans une ambiance festive.  
Enfin, le mercredi 27 août, le traditionnel repas de 
l’amitié est venu conclure cette belle semaine de 
festivités. Plus de 300 personnes étaient présentes 
autour d’un menu apprécié de tous, les habitants et 
amis du village ont partagé un dernier moment de 
convivialité, fidèle à l’esprit de la fête de Saint-
Léons. Entre les préparatifs, les installations, les 
permanences à la buvette, les animations et le ran-
gement, c’est plusieurs jours passés ensemble, 
comme une grande famille, dans le seul but de faire 
vivre le village et de créer des souvenirs partagés. 
Pour clôturer l’année sur une note festive, le Comité 
des fêtes a également organisé le dernier repas 
spectacle de l’année le samedi 15 novembre. 
Ce cabaret spectacle a su séduire le public, tant par 
son originalité que par sa rareté dans notre secteur, 
où ce type de représentation se fait de plus en plus 
rare depuis plusieurs années. Les spectateurs ont 
pleinement apprécié ce moment convivial autour 
d’un poulet accompagné de pommes de terre sau-
tées issues de productions locales, servis tout au 
long du spectacle. Une soirée chaleureuse et ap-
préciée, qui confirme l’attachement du public à ces 
rendez-vous culturels et festifs hors saison estivale. 
Le Comité des fêtes de Saint-Léons remercie cha-
leureusement l’ensemble des bénévoles, des habi-
tants, des partenaires et chaque participant pour 
leur présence et leur soutien tout au long de l’an-
née, et se réjouit déjà de vous retrouver lors de l’été 
2026. 

Le comité vous donne rendez-vous pour  
Quine du Comité des fêtes le 11 avril 2026. 

Comité des fêtes  
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UHL - Union Haut Lévezou 

L’union fait la force ! 

Le fait le plus marquant de ce début de saison est sans aucun doute 
l’officialisation de la fusion des clubs de Canet-Prades et de l’Union 
Haut Lévezou. Cette décision fait suite à une entente menée la sai-
son passée ; qui s’est déroulée dans les meilleures conditions et a 
été ponctuée de beaux moments de convivialité.  

Du côté des seniors, l’équipe fanion a débuté la saison sur une belle 
lancée avec 6 matchs gagnés et 2 nuls. Elle s'est cependant faite 
éliminer de la coupe de l'Aveyron en 16ème de finale, par l'équipe 

de Foot Vallon évoluant en D1, mais compte faire une bonne entrée en coupe de l'Essor, qui débutera le 
weekend du 20 et 21 décembre. Le bilan est plus mitigé pour les équipes 2 et 3 mais les joueurs n’ont 
pas dit leur dernier mot. Du côté des féminines, les résultats commencent à être à la hauteur de l’alchimie 
de ce groupe, qui, renforcé par des jeunes joueuses n’attend plus qu’à briller puisqu'elles ont remporté 
haut la main leurs deux derniers matchs du championnat. Elles attendent avec impatience le début de la 
coupe d'Aveyron Groupama Féminine. 

À l’école de foot, tout se passe pour le mieux. Grande nouveauté 
cette année, un stage a été organisé pour les U7 et les U11 du-
rant les vacances de la Toussaint. Malgré leur jeune âge, les en-
fants ont fait preuve d'attention, de motivation et d'un vrai esprit 
d'équipe. Cette belle réussite ne demande qu’à être renouvelée ! 
Aussi, une journée de solidarité, à laquelle les catégories U6 à 
U13 ont pu participer sur le site de Millau, a été organisée, mardi 
11 novembre 2025, par le District Aveyron Football en partenariat 
avec les Restos du Coeur pour fêter les 20 ans du Noël des Foo-
teux. Cette action a permis de récolter de nombreux jouets redis-
tribués aux familles en difficultés, mais également renforcer les valeurs que véhiculent le football : solida-
rité, respect, partage, entraide, tolérance et citoyenneté. 

Autre fait notable, cette année, le bureau s’est enrichi de 
nouveaux bénévoles : une bonne nouvelle pour l’avenir. À 
ce propos, le club tient à remercier chaleureusement tous 
ceux qui s’investissent pour mettre en avant le football dans 
nos villages.  

Enfin, pour se pencher sur les animations, le premier évè-
nement de la saison, à savoir le déjeuner tripoux / tête de 
veau qui s'est tenu dimanche 16 novembre 2025 à la salle 
des fêtes de Prades-Salars, a été un franc succès puisque 
les bénévoles du club ont servi plus de 200 couverts. Deux 
autres animations sont au programme :  

- Un quine, samedi 20 décembre 2025 à Vézins-de-Lévezou 
- Un quine, au printemps 2026 à Ségur  

Comme au bord du terrain pour encourager nos licenciés,  
le club espère vous retrouver sur ces différents événements. Allez l'UHL !  

L’Association de Pêche de Saint-Léons 

 

L AAPPMA de Saint-Léons a procédé à un lâcher de 
truites fario, sur le parcours du ruisseau la muze. 

 

À L'occasion de la Fête  du village, la société à organisé 
un vide grenier qui a rencontré un vif succès. 

 

Les cartes de pêche 2026 sont en vente à la Mairie.  
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Le Causes Sa Muze : une saison qui a démarré en beauté ! 

L’association La Causse Sa Muze a repris ses activités avec enthousiasme, et la saison 2025-2026 s’an-
nonce déjà pleine d’énergie et de sourires ! Les cours ont très bien démarré, réunissant cette année 8 
danseuses chez les “petites”, 8 chez les “moyennes”, et 7 participantes dans le groupe des adultes. Une 
belle dynamique qui réjouit l’ensemble de l’équipe. 

Les élèves sont ravies et progressent dans une ambiance joyeuse et bienveillante, guidées par leur super 
professeur Sabrina, dont l’enthousiasme et la créativité contribuent largement au succès des séances. 

Prochain temps fort de l’association :  
e gala-galette du 17 janvier. 
Ce rendez-vous sera l’occasion pour chaque groupe de 
présenter une chorégraphie préparée en cours, et de 
partager un moment convivial avec les familles autour de la 
traditionnelle galette. Un bel après-midi en perspective, 
mêlant danse, sourires et esprit associatif ! 
 
La Causse Sa Muze remercie l’ensemble des danseuses et 
leurs familles pour leur confiance et leur engagement, et 
souhaite à toutes et tous une très belle année de danse ! 

Comité FNACA de l’ex-canton de Vezins  

Le comité continue d’œuvrer dans le sens du devoir de mémoire. Il est toujours présent aux cérémonies 

des trois guerres du siècle dernier où sur l’ex canton 248 soldats furent tués.  

Le 19 mars à Vezins nous commémorions le 63ème anniversaire du « Cessez le feu en Algérie, dans une 

ambiance empreinte d’émotion en présence des élus, porte-drapeaux et de la population. 

Sacrifier cette date historique c’est partager, faire perdurer notre histoire commune et rendre un hom-

mage national à nos 30 000 frères d’armes qui sont morts au printemps de leur vie. 

Le 8 mai devant le monument aux morts de Saint-

Laurent a eu lieu une cérémonie du 80ème anniver-

saire de l’armistice de 1945 marquant la fin de la 

seconde guerre mondiale. La France exprime sa 

reconnaissance aux femmes et aux hommes issus 

des nations du monde entier, qui ont conjugué 

leurs efforts pour nous libérer, restaurer la dignité 

humaine et amener la Paix. 

Le 16 août au Mémorial du Lévézou s’est tenue 

une importante cérémonie qui est un travail de mé-

moire envers tous ces hommes, à entretenir ce lieu 

et à transmettre leur histoire aux futures généra-

tions. Ces hommes et jeunes agriculteurs qui ont 

été cueillis un matin qui ont été fusillés, victimes de cette folie humaine engendrée par le nazisme. 

Le 13 novembre à Saint Léons s’est tenue la commémoration de l’armistice de 1918. Monsieur Arnal 

maire après un mot d’accueil à donner la parole à André Vayssié qui a longuement retracé ces 4 années 

tragiques qui firent 9 710 000 soldats tués, morts pour la France d’une guerre qui dura 1561 jours. 

Félicitations aux écoliers qui lirent des lettres de poilus à leurs familles. 

Désormais c’est à nous anciens combattants et aux enseignants qu’il convient d’assumer la transmission 

de l’histoire et de la Mémoire de notre pays, souvenez-vous toujours de ceux qui furent si grands dans 

l’épreuve et dans le malheur. 

A l’aube de ce nouvel an nous vous souhaitons à toutes et à tous nos meilleurs vœux, une bonne santé 

car c’est le bien le plus précieux qu’il convient, auprès des siens, de conserver longtemps encore. 

André 



16 

ADRESSES ET INFORMATIONS UTILES 
Les Professionnels 

Entreprise générale du bâtiment  

- BATI LEVEZOU – VIALA Mathieu - Tél : 05.65.61.39.72 

- BOYER François - Tél : 05.65.78.41.76 

- BROUILLET Laurent - ZA de la Glène - Tél : 05.65.58.82.02 
 

Electricité  

- GAL Philippe - 6 Lot Le Causse - Tél : 05.65.61.80.06 ou 

06.08.60.91.77 
 

Menuiserie  

- L'ATELIER DU MOULINAU - ZA La Glène - Tél : 05.65.61.85.66 
 

Couverture – Zinguerie 

- BARTHES Vincent  - ZA La Glène - Tél : 05.65.74.76.21 ou 

06.72.83.95.40 
 

Location de matériel pour entrepreneurs 

- MTD12 - ZA La Glène - Tél : 05.65.60.75.78 
 

Scierie 

- Scierie COSTES - ZA La Glène – Tél : 06.78.86.58.99 
 

Peinture/Décoration  

- COMPAN Philippe – ZA La Glène – Tél : 05.65.59.17.85  
 

Epicerie- Salon de thé 

- Ô Terradou- Route de Micropolis- Tél : 06.42.55.50.71 
 

Sellerie et équipements équestres 

- Sellerie Gaston Mercier - Mas de Vinaigre - Tél : 05.65.47.60.98 
 

Ecuries et pensions 

- Les écuries de Monplo - Monplo - Tél : 06.79.75.16.07 
 

Centre d'insémination 

- OVITEST - ZA La Glène  - Tél : 05.65.61.86.22 
 

Station Service 

- ALBENQUE Olivier - Bois du Four - 24h/24 -  automate CB 
 

Vente automobile neufs et occasions - réparations carrosserie 

- CCA Négoce – ZA La Glène - Tél : 06.75.09.73.75 
 

Conseil en Gestion et Pilotage Entreprise 

- RASCALOU Julien - Réseau Evoludis - Tél : 06.85.18.39.19 
 

Agent Immobilier 

- PENIN Pascal - Altecassagne - Tél : 06.86.13.24.50 
 

Maintenance Informatique et site Web 

- ARTERE Informatique - VERMEL Erwan - Tél : 06.64.22.73.19 
 

Maison d'accueil spécialisée (MAS)  

- La Valette - 12780 Saint-Léons - Tél : 05.65.61.86.16 
 

Parc à thèmes 

- MICROPOLIS - La cité des Insectes - Tél : 05.65.58.50.50 
 

Restauration/Traiteur 

- Relais du Bois du Four - Hôtel – Restaurant – Le Bois du Four 

Tél : 05.65.61.86.17  

- Restaurant MICROPOLIS - Tél : 05.65.58.50.75  
 

Soins énergétiques et guidances 

- POUJADE Sandrine - Doux comme un Lotus - Tél : 06.64.27.42.64 
 

Artisan Tapissier 

- MAZOYER Claire - Rouseau - Tél : 06.21.65.64.57 

Tourisme - Hebergements et Informations 

En plus d'un hôtel, la commune dispose de plusieurs chambres 

d'hôtes (avec ou sans tables d’hôtes) mais également des gîtes, 

pour plus de renseignements n'hésitez pas à contacter la mairie, 

ou l'Office de Tourisme de Pareloup Lévézou au 05.65.46.89.90 

Courriel : contact@levezou-aveyron.com 

Site : www.levezou-aveyron.com   

Les Commerçants Ambulants 
Boucherie-Charcuterie 

- Boucherie-Charcuterie CHAUCHARD - Pont de Salars 

passage le jeudi (possibilité de commande au 06.51.49.59.77) 

o Salle de la Valette 14h30 

o Sous l’école 14h50 
 

Boulangerie 

- Boulangerie BLANC – Bouloc - passage le jeudi : 

o Parking personnel de Micropolis 13h 

o Au Lavoir 13h30 

- Boulangerie CALMELS-DOULS – Ségur - passage le mardi : 

o Sous l’école entre 13h30 et 14h 
 

Fromager 

- Fromagerie Olivier ROQUES – Salles Curan 

passage 1 vendredi tous les 15 jours 

o Au Lavoir 13h30 
 

Restauration  

- Pizzeria : PIZZ’EVELYN : tous les mercredis à partir de 18h 

salle de la Valette – Tél : 06.71.25.50.12 

- Burger : L'IRON FOOD : tous les vendredis à partir de 18h 

salle de la Valette - Tél : 06.24.60.83.84 

Les services utiles 
Médecin 

Docteur SUROCCA - 12780 VEZINS - Tél : 05.65.58.55.15 
 

Infirmière 

Rachel DORAT - 12780 VEZINS - Tél : 05.65.61.18.26 
 

Déchetterie 

Le puech d'Ourti- 12780 VEZINS - Tél : 05.65.59.90.18 
 

Ouverture du 1er mai au 30 septembre : 

Mardi de 14h à 17h30 / Samedi de 09h à 12h et 14h à 17h30 
 

Ouverture du 1er octobre au 30 avril : 

Mardi de 14h à 17h30 / Samedi de 14h à 17h30 

Correspondants "Presse" 

Midi Libre : 

- Hubert Seiter 

kitcasimir@orange.fr - Tél : 06.48.09.08.59 
 

Centre Presse  

- Nathalie Costes 

nathaliecostes12@gmail.com - Tél : 06.82.80.12.19 
 

Journal de Millau et Le Millavois 

- Nadine Séguret-Albouy 

nadine.seguret.albouy@orange.fr - Tél : 06.33.33.13.53 

MAIRIE DE SAINT-LEONS  
3 rue du Château St Martin - 12780 SAINT LEONS - Tél : 05 65 61 86 03 - Mail : mairie@saint-leons.fr 

site internet : www.saint-leons.fr - Retrouvez notre page Facebook : Commune Saint-Léons 

Horaires mairie et agence postale : Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :de 8h30 à 12h et 13h à 17h  et le Mercredi : de 8h30 à 12h  

Permanence du Maire et des élus le samedi de 10h à 12h 


